
Charte de prêt des boîtes à histoires

Conditions générales d’utilisation

L’emprunt de boîtes à histoires est réservé aux abonnés de la Médiathèque de Meyzieu, à jour
de leur cotisation.

Il est soumis à la signature de cette présente charte de prêt, plaçant la boîte à histoires sous la
responsabilité d’un adulte.

Modalités de prêt

1 boîte à histoires par carte d’abonné pour une durée de 3 semaines.

L’emprunt et le retour s’effectuent Côté Rue, au 2e étage, directement auprès du personnel
→ Ne pas utiliser les automates ou la boîte de retours située à l’extérieur.

Le retour n’est pas accepté tant que tous les éléments fournis ne sont pas rendus.

Matériel perdu ou détérioré

Tout usager qui égare ou détériore partie ou totalité du matériel emprunté doit le  rembourser.
Dans le cas contraire, une procédure de mise en recouvrement sera engagée, pour le montant
correspondant à la valeur de remplacement du matériel.

Lunii Merlin La conteuse
joyeuse 

Ma première
conteuse

Coffret cinéma
Moulin Roty 

1 boîte + 1 câble
64,89 €

1 boîte + 1 câble
84,99 €

1 boîte + 1 câble
79,89 €

1 boîte + 1 câble
79,89 €

1 boîte + 1 lampe
+ 32 diapos

54,90 €

Recommandations d’usage

Avant la première utilisation, il est conseillé de :
 lire le mode d’emploi papier fourni dans la valisette contenant la boîte à histoires ;
 utiliser exclusivement le câble fourni ;
 ranger les accessoires à l’intérieur de la pochette, afin de ne pas les égarer.

Je reconnais avoir  pris connaissance de la présente charte.  Je m’engage à suivre les
recommandations d’usage, à respecter les délais de prêt, et à restituer la boîte en l’état, ou
à la rembourser sur la base de sa valeur de remplacement (voir tableau ci-dessus).

Emprunteur (Prénom NOM) :.......................................................................................................

Si l’emprunteur est mineur, nom du représentant légal :.............................................................

Date :………………………………………………………………………………………………………...

Signature1 précédée de la mention « lu et approuvé » :

1 pour l’emprunteur mineur, celle du représentant légal


